
Association
LES TAMBOURINAIRES RAPHAËLOIS

Procès verbal de l’assemblée générale constitutive du 26/08/2010

Le VINGT SIX AOÛT DEUX MILLE DIX à 18h00 :

L’assemblée constitutive est réunie sur invitation et argumentaire de M. Jean-Pierre MALMATURO, Tambourinaire formé au sein du 
Conservatoire de Musique de la ville, participant régulièrement aux fêtes votives locales. 
Cette réunion se déroule au domicile de M. Jean-Pierre MALMATURO, en la Bergerie des Luquettes 484 boulevard de l'Aspé à 
Saint-Raphaël.
Sont  présents  M. Jean-Pierre  MALMATURO,  retraité,  M. Benjamin  MÉLIA,  professeur  de musique  traditionnelle  à  l’école  de 
musique de Saint-Raphaël, M. Robert CALVANI, retraité, et Madame Marie-Anne ARTUS, Professeur des écoles.

La présidence et le secrétariat, pour cette séance, sont assurés par M. Jean-Pierre MALMATURO
Le président rappelle que l’ordre du jour de la présente réunion est le suivant :

1. Création et dénomination de cette association.
2. Fixation du Siège Social
3. Conseil d’administration, attribution des rôles et fonctions.
4. Lecture de l’ébauche de Statuts proposés. Corrections point par point et rédaction sur place suivie des approbations. En fin de 

traitement, signature des documents relatifs. 
5. Questions diverses et projets de l’association.

Première Résolution : 
Après argumentation et discussion des membres présents il  est voté à l’unanimité la création de cette association qui sera ainsi  
désignée " LES TAMBOURINAIRES RAPHAËLOIS "

Deuxième Résolution :
Après  délibération,  le  siège  social  est  fixé  :  Association  LES  TAMBOURINAIRES  RAPHAËLOIS,  Chez  Mr  Jean-Pierre 
MALMATURO, la Bergerie des Luquettes, 484 Boulevard de l’Aspé, 83700 SAINT-RAPHAËL.

Troisième Résolution :
Liste des quatre membres du conseil d’administration avec leurs fonctions après les élections de séance :

• M. Jean-Pierre Malmaturo, né le 26/08/1941 à Clermont-Ferrand (63), retraité demeurant à la Bergerie des Luquettes, 484  
boulevard de l'Aspé à St-Raphaël, élu Président à l’unanimité des voix.

• Mme Marie-Anne ARTUS, née le 07/05/1960 à Diego-Suarez (99-Madagascar), demeurant 139 avenue du XVème Corps à 
Saint-Raphaël, élue Secrétaire à l’unanimité des voix

• M. Robert  CALVANI,  né le  25/08/1943 à Fréjus,  retraité  demeurant  au 131 rue du Pédégal  à  Fréjus,  élu Trésorier  à  
l’unanimité des voix.

• M. Benjamin MELIA, né le 02/01/1980 à Saint-Raphaël, Professeur de musique traditionnelle, demeurant 350 avenue du 18  
Juin à Saint-Raphaël, Membre actif, conseiller artistique.

Quatrième Résolution :
Les statuts proposés et amendés en séance sont acceptés et votés à l’unanimité des voix.

Cinquième Résolution :
Définition des orientations et projets à établir au jour le jour, en fonction des contacts à venir avec les différents partenaires de la  
municipalité, de l’école de musique, des associations, des écoles et du clergé de la ville de Saint-Raphaël.

Aucune autre question n’étant à l’ordre du jour, et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt heures quinze.
L'assemblée est alors invitée au pot de l'amitié.
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal.

Fait à Saint-Raphaël le  VINGT SIX AOÛT DEUX MILLE DIX à la Bergerie des Luquettes au 484 Boulevard de  
l'Aspé à vingt heures quinze.

Noms et Signatures des membres fondateurs :  Ont signé

             Benjamin MELIA Jean-Pierre MALMATURO Robert CALVANI  Marie-AnneARTUS
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